
 
Autorisation de l’employeur d’accès à des dossiers 

dans le cadre de vérifications diligentes 
 

Par la présente, nous,  
 
 
 
 
 
 
autorisons expressément la personne ci-après désignée, 

Employeur :            No d’établissement : 
 
             No d’entité légale ou NEQ : 
 
Adresse :             No. de téléphone : 
 
 

 
 
 

Personne autorisée : 

à avoir accès aux documents suivants nous concernant et que détient la CSST (cocher les cases appropriées) : 
 

Financement : L’état de notre dossier de financement (notamment la classification, la 
cotisation, y compris les comptes en souffrance, et l’imputation du coût des prestations), 
conformément aux dispositions de l’article 37 de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles (ci-après LATMP). 
 
Prévention/Inspection : L’état du dossier d’intervention relativement aux établissements 
déclarés à la CSST, depuis les cinq dernières années, notamment les avis de correction, 
rapports d’intervention, rapports d’enquête d’accident, ordonnances de suspension ou de 
fermeture. 
 
Constats d’infraction : L’état des constats d’infraction à notre sujet depuis les cinq 
dernières années. 
 

La présente autorisation est valide pour une période de trois mois de la signature des présentes. 
 
Signée à ______________________________________, le _____________________________________ 
 
Par (nom et titre en majuscules) :  _______________________________________________________ 
 
 

*Si l’employeur est une personne morale, la 
présente autorisation doit être signée par un 
officier dûment autorisé. 

 

Signature de l’employeur* : 

 
 
La CSST réfère l’employeur et la personne autorisée aux dispositions de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels dans le secteur privé et de la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels qui peuvent trouver 
application au regard des renseignements obtenus en vertu de la présente autorisation. 
 

 
 
 

TRANSMISSION DU FORMULAIRE 
 Transmettre ce formulaire au bureau de la CSST de votre région ou à l’adresse suivante : 

La responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels, 1199, rue De 
Bleury, C.P. 6056. Succursale Centre-ville, Montréal (Québec)  H3C 4E1 
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